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Nouvelles de nos actions
L‘année 2024 se caractérise par toujours plus
d’enfants parrainés, un investissement renforcé
pour leur santé, un nouveau type de parrainage pour
les dispensaires chargés des soins aux filleuls et
une ouverture à de nouveaux partenariats. Un grand
merci à tous les membres de l’association pour leur
fidélité et leur générosité !

1. Visites à Madagascar
Jean-Pierre s'est rendu
3 fois à Madagascar :
du 15 mai au 8 juin pour
la préparation des
chantiers étudiants, du
7 juillet au 15 août pour
le suivi des parrainages
et des chantiers, et du 29 septembre au 8 novembre
pour la mise en place des visites médicales maintenant
obligatoires pour chaque filleul.

2. Les parrainages
Effectifs toujours en augmentation
Avec 52 sorties (dont 7 bacheliers) et 81 entrées, le
nombre de filleuls parrainés individuellement est en
légère hausse (+29).
Mais la plus forte augmentation vient des parrainages de
groupe, avec en particulier l’entrée de 105 nouveaux
bénéficiaires de cantines. Au total, l’association
parraine maintenant plus de 1.700 enfants, dont 381
en individuel et 1.359 en groupes.

Rencontres des filleuls
Les 381 filleuls directs ont été rencontrés
individuellement et interviewés par nos 5 jeunes
correspondants malgaches. Les 2 nouveaux (photos
de droite) qui remplacent Emmanuel pour Tananarive
(Mparany) et Tamatave (Juliot) ont été formés et
accompagnés.

Parrainages de groupe
Ils visent à réduire le coût de scolarité pour tous les
enfants d'un groupe (classe ou école) sans distinction
par la subvention d'un poste de charge commun.

Salaires instituteurs
Nous subventionnons les salaires de 4 instituteurs à
Mahaboboka, 3 à Ranotsara et depuis cette année, 2
à Ankilivalo. Nous réduisons ainsi de plus de 80% le
coût de scolarisation de 424 élèves du primaire de ces 3
villages particulièrement pauvres.

Transport scolaire
À MADIORANO - Le bus financé en 2022 avec les
étudiants SolSU parcourt 60 km/jour pour transporter en
sécurité les 240 élèves habitant à plus de 3 km de
l’école. Transport que nous subventionnons en totalité.

Les cantines
A Madagascar, 3e de l’indice mondial de la faim 2024,
nous poursuivons notre investissement dans les
cantines.
Cantines des écoles de rue de Tana et Tuléar
Nous versons à ces écoles de préscolarisation d'enfants
parmi les plus pauvres près de 6K€/an pour nourrir
chaque jour leurs 250 élèves.
Cantine des enfants du kéré de Ankoronga
Nous avons intégré cette année l'école des enfants des
migrants du kéré de Ankoronga, qui ont fui la zone de
famine du grand sud. Nous prenons pour l'instant en
charge la cantine des 55 élèves de petite section.

Cantine sanitaire de Andraikiba
Dans un quartier des plus pauvres de ANTSIRABE,
notre aide au dispensaire Ste Claire d’Assise permet de
nourrir chaque jour 400 enfants sous-alimentés.

Nouvelles écoles
Nous avons intégré cette année 4 nouvelles écoles
privées dans nos parrainages individuels, 2 écoles
catholiques (Notre Dame de Nazareth et Sacré Coeur
Mahavatse à Tuléar), et 2 lycées laïcs (Mitsinjo à
Antsirabe et Claire Deville à Tamatave). Ces écoles ont
été choisies pour leur volonté d'accueillir des enfants de
milieu défavorisé et nous les aideront en y développant
chaque année un peu plus nos parrainages.

Nouveau suivi médical
Le suivi médical des filleuls, qui était jusqu'ici confié à
des enseignants dont ce n'est pas le métier, restait
insatisfaisant. Nous avons décidé de le confier
dorénavant à des professionnels de santé en
contractualisant directement avec des centres de soin.
C'est grâce à l'aide de notre nouvelle représentante à
Madagascar, le Dr Louisette
RAHELITIANA que ces nouvelles
procédures et une visite médicale
annuelle pour chaque filleul ont pu
être mises en place. Le surcoût en est
financé par les nouveaux parrains de
dispensaires que nous remercions
chaleureusement.
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3. Equipement des écoles et
ouverture au public
Nous poursuivons notre politique d'équipement des
écoles accueillant les enfants les plus pauvres.

Dans le hameau de Ankilivalo qui ne disposait pas
d'école, après en avoir construit une et financé la
présence d'instituteurs, nous avons équipé une première
classe de 40 tables-bancs.

En l'absence d'aides spécifiques tels nos parrainages,
c'est d'abord dans les écoles publiques que sont
inscrits les enfants les plus pauvres. Nous ne pouvons
pas l'ignorer, mais devons composer avec la corruption
qu'engendre la sous-dotation chronique de l'Etat. Nous
nous interdisons donc tout transfert d'argent et nous
limitons à livrer de l'équipement aux écoles les plus
méritantes. Nous avons cette année initié ce nouveau
domaine d'intervention en équipant de 20 tables-bancs
l'école publique primaire EPP Petit Lycée bien connue
pour son sérieux sur la place de Tuléar.

3. Les chantiers étudiants
2 chantiers étaient ouverts cet été à 3 équipes
étudiantes et jeunes professionnels.

Centre de jeunes handicapés de Tuléar : équipements
et produits de soins pour les étudiants kinés KISS

et réfection du bâtiment de rééducation pour les jeunes
kinés pros MadaKiné.

Cantine de Ankoronga : deuxième année de travaux
pour l'équipe Ekolia des étudiants en médecine SolSU.

4. Évènements à venir et invitations !
> Participez à notre prochaine AG, notre
association est aussi la vôtre. Venez nous rejoindre à
l'assemblée générale pour rencontrer les jeunes partant
sur les chantiers d'été et les animateurs de l’association.
Nous comptons sur votre présence le samedi 29
mars 2025, 14h à la Maison des Associations de
Paris 15e, 22 rue de la Saïda.
> Soutenez-nous : tous les fonds et soutiens
distribués par notre association proviennent de vos
dons. Si vous êtes déjà engagés dans un parrainage,
pensez à en verser le solde avant la fin de l'année.
Si vous découvrez notre association et souhaitez y
contribuer, utilisez le bon de soutien ci-dessous en
fournissant votre identité et adresse postale complètes
pour bien vous identifier parmi nos donateurs.
> Devenez notre ambassadeur : si vous êtes un
de nos donateurs fidèles, aidez-nous à en trouver de
nouveaux, en parlant de votre soutien à l’un de vos
proches. Vous pourrez lui transmettre le dépliant et
le flyer ci-joints.

5. Vie de l’association
>Nouveaux membres actifs
Nous sommes très heureux de vous
annoncer le renforcement de notre
bureau avec l’arrivée de Valérie
Delépine (chargée de
communication).
👉 Si vous avez un peu de temps,
n’hésitez pas, faites comme elle, rejoignez nous 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vos chèques à : AHSMC - ENFANCE MADAGASCAR
MVAC, 22 rue de la Saïda,75015 Paris

Vos virements sur l’IBAN: FR76 3000 3034 9100 0500 8931 845 / BIC: SOGEFRPP
Et ce formulaire à contact@ahsmc.fr pour bien vous identifier : un reçu fiscal vous sera adressé,

réduisant de 66% le don d’un particulier et de 60% celui d’une entreprise.

● Parrainage nominatif d’un enfant (20 €/mois pendant un an) 240 €
● Parrainage d’un dispensaire (30 €/mois pendant un an) 360 €
● Parrainage libre €
● Don libre de soutien aux missions et chantiers €

NOM, Prénom : ............................................................................email : ....................................@...................
Adresse : .....................................................Code postal / Ville...........................................................................
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